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Introduction 

Les 20 et 21 décembre 2011, s’est tenu dans la salle de conférence de Joly 
Hôtel sis à Ouaga 2000, le deuxième symposium national sur l’implication des 
entreprises privées et de l’industrie dans la gestion durable de 
l’environnement.   

Placé sous le thème « les modes de consommation et de production 
durables », ce symposium avait pour but de motiver le secteur privé et 
l’industrie à mieux s’impliquer dans la gestion responsable de 
l’environnement et de susciter leur intérêt à saisir les opportunités d’affaires 
qu’offrent les ressources naturelles et l’environnement pour le développement 
durable.   

165 participants représentants le secteur privé, l’industrie, les partenaires 
techniques et financiers, les services étatiques, les collectivités territoriales et 
la société civile ont pris part au symposium.  

I. Cérémonie d’ouverture 

L’ouverture officielle du symposium a été présidée par le Professeur Jean 
KOULIDIATY, Ministre de l’Environnement et du Développement Durable. 
Il avait à ses côtés, Monsieur Bernard G. ZOUGOURI, Secrétaire Général du 
Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat, représentant le 
Ministre dudit Département, Monsieur Birahima NACOULMA 1er vice –
président du Conseil National du Patronat Burkinabè (CNPB), Monsieur 
Pascal KARORERO Représentant Résident du Programme des Nations 
Unies pour le Développement, Madame Mama Christine LIEHOUN, 
Secrétaire Générale du Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable et présidente du Comité National d’organisation du symposium.  

Cette cérémonie a été marquée par quatre interventions : le mot introductif 
de la Présidente du Comité national d’organisation, les interventions du 
Représentant du Conseil National du Patronat Burkinabè, du Représentant 
Résident du PNUD et enfin du discours d’ouverture du symposium.  

Prenant la première la parole, Madame Christine LIEHOUN a, au nom du 
Comité National d’Organisation, remercié les autorités pour leur disponibilité 
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et souhaité la bienvenue aux participants. Elle a ensuite situé le contexte du 
symposium et souhaité  aux participants plein succès à leurs travaux. 

A la suite de la présidente du comité d’organisation, le 1er Vice Président du 

Conseil National du Patronat Burkinabè, Monsieur Birahima NACOULMA a 

remercié le Ministre de l’environnement et du développement durable pour 

avoir associé le Patronat à l’organisation du symposium. Il a rassuré les 

autorités de la pleine conscience des entreprises quant à leur responsabilité 

sur l’impact de leurs activités sur l’environnement.  

Il a ensuite interpellé le Gouvernement sur les difficultés inhérentes à la mise 

en œuvre de ces normes et outils et réitéré ses félicitations au Ministre du 

Développement Durable pour la pertinence du thème. Il a assuré que le 

CNPB est disponible à accompagner le MEDD dans la mise en œuvre de 

l’agenda du développement durable.   

Le Représentant Résident du PNUD a félicité le Gouvernement pour la tenue 
du symposium. Il a rappelé les récents évènements majeurs qui traduisent 
l’engagement politique de la communauté internationale en faveur du 
développement durable et de l’éradication de la pauvreté et évoqué les 
raisons pour lesquelles son Institution et le PNUE ont soutenu l’Initiative 
Pauvreté- Environnement. Il a ensuite rappelé les objectifs attendus de ce 
symposium et invité le secteur privé et les acteurs à adopter des stratégies et 
des modes de production durables et plus efficaces.   

Dans son discours d’ouverture, Mr le Ministre Pr Jean KOULIDIATI a  
d’abord situé le contexte national et international dans le quel s’inscrit les 
modes de consommation et de production durables (MCPD), mentionné 
l’adhésion du Burkina Faso  aux initiatives internationales et sous régionales 
en cours. Il a signifié l’engagement du Burkina à la dynamique sur les MCPD 
qui s’est concrétisé par l’élaboration et l’adoption d’un plan d’action sur les 
modes de consommation et de production durables (MCPD) et sa mise en 
œuvre en cours. Il a terminé son discours en rappelant les objectifs du 
symposium et a invité les participants à une participation active aux travaux 



afin qu’au sortir de ce symposium des messages forts sur les modes de 
consommation et de production durables soient lancés.  

 

II. Déroulement des travaux 

Après la cérémonie d’ouverture, les travaux se sont ensuite déroulés en 
plénières et en panels. 
Les plénières comme les panels ont consisté en des présentations suivies 
d’échanges avec les participants.   

 

III. Résultats des travaux 

 
3.1 Résultats des travaux en plénière 
 

La 1ère et 2ème plénières ont été présidées respectivement par Monsieur 
TOGUYENI Harouna du Conseil National du Patronat et par Monsieur 
Mamadou HONADIA, Secrétaire Permanent du Conseil National pour 
l’Environnement et le Développement Durable. Ils ont été assistés par 
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Monsieur Somanegré NANA du SP/CONEDD et de  Monsieur Winsceslas 
BANCE du CNPB qui ont assuré le rapportage. 
Trois communications ont été faites au cours de la 1ère plénière. La première 
qui a été assurée par Monsieur Luc RUTER du PNUE Paris a porté sur les 
MCPD. La deuxième a été faite par Monsieur Rasmané OUEDRAOGO. Elle 
a consisté en un exposé sur le plan décennal d’action sur les MCPD au 
Burkina Faso.  
La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) et la norme ISO 26 000, les 
initiatives collectives de responsabilité sociétale des entreprises en Afrique et 
des exemples de bonnes pratiques en Afrique de l’Ouest ont été les thèmes de 
la troisième présentation qui a été assurée par Monsieur Philippe BARRY de 
la RSE au Sénégal. 

Dans sa présentation sur les MCPD, Monsieur Luc RUTERS a d’abord 
indiqué que l’une des causes principales  de la détérioration continue de 
l’environnement résidait dans les modes de consommation et de productions 
non durables. 

La surconsommation des ressources naturelles a atteint un niveau où 
l’empreinte écologique dépasse la capacité de régénération de la terre de 
l’ordre de 25% depuis 2003. 

Après une définition des MCPD, l’exposant a indiqué que ces modes peuvent 
constituer la solution crédible pour la préservation de l’environnement. 

Aussi a –t-il donné des modes opératoires que les entreprises peuvent adopter 
pour changer de modes de consommation et de production.  

Pour terminer, Monsieur RUTERS a montré les liens  entre Modes de 
Consommation et de Production Durables et Pauvreté à travers différents 
canaux du développement durable tels que le commerce équitable, 
l’agriculture biologique, etc.  

Dans sa présentation du plan d’action sur les MCPD, Monsieur 
OUEDRAOGO a fait un rappel des objectifs dudit plan et de sa méthodologie 
d’élaboration. Il s’est ensuite appesanti sur les secteurs d’action prioritaires 
choisis dans ce plan en développant sur chaque secteur choisi, une analyse 
faisant ressortir, les tendances, les politiques, les modes de production et de 
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gestion non durables, les impacts environnementaux, sociaux et 
économiques, les alternatives, les contraintes et menaces ainsi que les atouts 
et opportunités. Monsieur OUEDRAOGO a conclu en rappelant combien les 
MCPD constituaient un outil précieux pour la promotion de l’économie verte 
tout en insistant sur ses exigences en terme : 

 de comportements individuels et collectifs, 
  d’information et de sensibilisation,  
 de valorisation des innovations et des bonnes pratiques.   

La 3ème présentation qui a porté sur la responsabilité sociétale des entreprises, 
a été assurée par Monsieur Philippe BARRY président de la Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (RSE) du Sénégal et Président du comité de 
pilotage de la RSE Afrique de l’Ouest. Monsieur BARRY a d’abord situé le 
contexte d’évolution de la RSE en Afrique de l’Ouest suivi de la présentation 
de la RSE elle-même, de la norme ISO 26 000 et des initiatives RSE 
publiques et collectives ainsi que dans les entreprises à travers l’Afrique et le 
monde. 
 
La 2ème plénière a connu trois communications. 
La première axée sur l’économie verte a été assurée par Monsieur Luc 
RUTERS qui a abordé le thème en montrant les raisons pour lesquelles il 
faut s’engager dans l’économie verte, les possibilités qu’offre cette économie 
en termes de réponses aux défis de l’emploi et de la sécurité sociale. Il a 
énuméré les bénéfices qu’on peut tirer de l’économie verte. Il a également 
indiqué les conditions favorables à créer pour promouvoir ce type d’économie 
et attirer l’attention des participants sur les mythes courants dont il faut se 
défaire quand on aborde le concept.  
Monsieur Reuter a ensuite présenté le domaine de mise en œuvre des MCPD, 
les possibilités offertes par l’économie verte en matière de réduction de la 
pauvreté en indiquant les emplois et les richesses susceptibles d’être créées. 
Des exemples de bénéfices engrangés ont été fournis pour le cas de 
l’agriculture biologique en Ouganda, les zones protégées en Namibie, les 
forêts et le tourisme dans l’économie africaine.  

La 2ème communication a été faite par le Docteur Gountiéni D. 
LANKOANDE du CEDRES/Université Ouaga 2. Elle avait pour thème «la 
contribution de l’environnement à l’économie nationale ». Après 



l’introduction, l’exposant a présenté les objectifs de l’étude, la méthodologie 
utilisée et a terminé par les résultats atteints qui montrent que la 
contribution de ce secteur à l’économie nationale est sous-estimée aussi bien 
en ce qui concerne la contribution monétaire directe que dans les 
considérations de soutien à la production de l’ensemble des autres secteurs.  
Il a conclu son exposé en indiquant que l’environnement est tout à la fois une 
richesse et un secteur de création de richesses dont la gestion rationnelle doit 
s’imposer à tous et être inscrite au titre des priorités nationales.  
 
 

3.2 Résultats des panels  
 
Le panel 1 avait 
pour thème le 
Management 
Environnemental. 
Il a été présidé 
par Monsieur 
Salomon 
DILEMA du 
Premier Ministère 
et modéré par 
Monsieur 
Philippe 
BARRY. 
Monsieur Karim Zein (DG de SBA) y a fait une présentation sur le thème 
« l’éco-management dans les PME ». La présentation de Monsieur ZEIN a 
été suivie d’interventions sur des cas pratiques de 5 autres panelistes dont 
Messieurs Luc RUTERS, Madame OUEDRAOGO Watta de la Direction 
Générale de l’Amélioration du Cadre de Vie, Madame Muraille Koulibaly de 
la Société Générale des Banques du Burkina.  
 
Monsieur ZEIN a poursuivi l’exposé le lendemain par une présentation des 
outils en management environnemental. Il a cité le cas des écocartes, de la 
bonne gestion d’entreprise, du tourisme durable, de l’auto-diagnostic 
environnemental, du tableau de bord environnemental.  
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Le panel 2 axé sur les opportunités d’affaire en matière d’environnement a 
débuté par une présentation d’ouverture sur les produits forestiers non 
ligneux (PFNL) assurée par Monsieur Georges Gaston OUEDRAOGO, DG 
de l’Agence Nationale de Promotion des Produits Forestiers Non ligneux. 
S’en sont suivis des interventions d’autres panelistes sur les expériences et 
bonnes pratiques en matière de construction, de marché de carbone, 
d’exploitation des ressources fauniques et de valorisation des PFNL en terme 
de consommation nationale. 
Les débats ont permis de partager d’autres expériences qui méritent d’être 
boostées soit par le gouvernement, soit par les sponsors. 
Quelques questions pertinentes ont été évoquées notamment sur le rapport 
coût/avantages de l’exploitation. 

 

IV. Les expositions 

Parallèlement aux travaux en plénière et des panels, des expositions ventes 
ont été organisées au cours de ce symposium. Ces expositions ont porté 
essentiellement sur la valorisation des produits forestiers non ligneux et de 
l’agriculture et un stand d’exposition sur la transformation locale du coton en 
pagnes DANFANI.       

 


